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I. INTRODUCTION 

l. La question intitulée "Rapport du Comite spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la population des 
territoires occupés" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente-deuxième 
session de l'Assemblée générale conformément aux résolutions 31,'106 A à D de 
l'Assemblée en date du 16 décembre 1976. 

2. A sa cinquième seance plénière, le 23 septembre 1977, l'Assemblée générale, 
sur recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre du 
jour et de la renvoyer à la Commission politique spéciale. 

3. La Commission politique spéciale a examiné cette question à ses 23ème, 24ème, 
26ème à 34ème et 37ème séances, tenues entre le 14 et le 25 novembre et le 
29 novembre . 

4. Pour l'examen de cette question, la Commission était sa1s1e des documents 
suivants 

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Comité spécial chargé 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l 1horrme de la 
population des territoires occupés (A/32/284); 

b) Rapport du Secrétaire général présenté en application des résolutions 
31/106 C et D de l'Assemblée générale (A/32/308); 
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c) Lettre datée du 7 novembre 1977, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent de la Jamahiriya arabe libyenne auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (A/SPC/32/L.l2); 

d) Lettre datée du 15 novembre 1977, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/SPC/32/1.13). 

5. A la 23ème séance, le 14 novembre, le représentant du Sénégal au Comité 
spécial, M. Ousmane Goundiam, a présenté le rapport du Comité. 

II. EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION 

6. Au cours de ses délibérations, la Commission politique spéciale a examiné 
trois projets de résolution ainsi qu'il est indiqué ci-après. 

A. Pro.jet de résolution A/SPC/32/L.l4 

7. A la 3lème séance, le 22 novembre, le représentant de l'Indonésie a présenté 
un projet de résolution (A/SPC/32/L.l4) qui avait pour auteurs les pays suivants 
Inde, Indonésie, Malaisie, Pakistan, République démocratique populaire lao, 
Tchad et Yougoslavie auxquels se sont joints par la suite le Bangladesh, les 
Maldives, le Mali, le Nigeria, le Sénégal et le VietNam. 

8. A sa 36ème séance, le 29 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution (voir ci-après par. 15, projet de résolution A) par 114 voix contre 
une. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont réparties comme 
suit 

Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahrein, 
Bangladesh, Belgique, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Empire centrafricain, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Gambie, Ghana, 
Grèce, Guinée, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, 
Inde, Irdonésie, Irak, Iran, Irlande, IslQnde, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaîque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Liberia, Luxembourg, 
Madagascar, !llalaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, 
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
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Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République 
démocratique allemande, Republique democratique populaire 
lao, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretarne 
et d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Souaziland, Soudan, Sri Lanka, Suède, Surinam, 
T,·had, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 'J'rini té-et-Toba,::';o, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie 1/. 

Ont voté contre Israël. 

B. Projet de résolution A/SPC/3?/L.l6 

9. A la 34èrne séance, le 25 novembre, le représentc:mt de Cuba a présenté un 
projet de résolution (A/SPC/32/L.l6) qui avait pour auteurs les pays suivants 
Afghanistan, Ban~ladesh, Comores, Cuba, Inde, Indonésie, Ou~anda, Pakistan, 
République démocratique allemande, Répvbligue socialiste soviétique de Biélorus::::ie, 
et Rénublique socialiste soviétique d'ln~raine, auxquels se sont joints par la 
suite, .liadar:ascar, le Hali, le Sénégal et le Viet Nam. 

10. A la 36ème séance, le 29 novembre, le représentant de la Di vision du budget 
a fait une déclaration dans laquelle il a indiqué que le projet de résolution 
n'aurait pas d'incidences financières pour l'instant mais qu'il pourrait 
éventuellement en avoir dans l'avenir (voir également A/SPC/32/L.lS). 

11. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution (voir 
par. 15 ci-dessous, projet de résolution B) par 83 voix contre une, avec 
33 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 
réparties comme suit 

Ont vot~ pour : Afc;hanistan, Albanie, Alc:érie, Arabie Saoudite, Ar:;;entine, 
Bahrein, Bangladesh, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Bult;arie> 
Chili, Chine, Chypre, Congo, Cuba, Egypte, Emirats arabes 
unis, Empire centrafricain, Espagne, Ethiopie, Gambie, 
Gbana, Grèce, Guinée, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 

li Les représer1tants des Comores, de la Guinée-Bissau, des Haldi ves et de 
la R~publique-Unie du Cameroun ont déclaré par la suite que s'ils avaient été 
présents, ils auraient voté pour le pro,jet de résolution. 
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Liban, Madagascar, llalaisie, Hali, Maroc, Mauritanie, 
~1ongolie, Mozambique, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Ousanda, 
Pal;:istan, Philippines, Pologne, République arabe syrienne, 
République démocratique allemande, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'~~raine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, RHanda, Sénégal, 
Sierra Leone, ~.inga pour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Tchad, Tchécoslovaquie, The"ilande, To,cso, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Viet nam, Yémen, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie~/. 

Ont voté contre Israël. 

Se sont abstenus :Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Colombie, Costa Rica, Danemark, 
El Salvador, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Irlande, Islande, Italie, Japon, Liberia, 
Luxembourg, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Portugal, 
Roye.ume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Souaziland, Suède, Surinam, Uruguay, Venezuela. 

C. Projet de résolution A/SPC/32/L.l7 

12. A la 34ème séance, le 25 novembre, le représentant du Bangladesh a présenté 
un projet de r~solution (A/SPC/32/L.l7) qui avait pour auteurs les p~rs suivants 
Afghanista.n, Bangladesh, Indonésie, Madagascar, t.1alaisie, ~1aldives, Ouganda 
et Pakistan, auxquels se sont joints par la suite les Comores, le lali, le 
Nir:~a, le Sénégal et le Viet Nam. --

13. A la 36ème séance, le 29 novembre, le représentant de la Di vision du budget 
a présenté un état des incidences financières du projet de résolution (voir 
également A/SPC/32/L.l9). 

14. A la rrême séance, la Corr®ission a adopté le projet de résolution (voir 
également ci-après par. 15, projet de résolution C) par 84 voix contre 2, avec 
30 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 
réparties comme suit : 

2/ Les représentants des Comores, de la Guinée-Bissau, des Haldi ves et de 
la République-Unie du Cameroun ont déclaré par la suite que s 1 ils avaient été 
présents, ils auraient voté pour le projet de résolution. 
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Ont vote pour Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saoudite, Bahrein, 
Bangladesh, Bhoutan, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Chine, 
Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Egy~te, Ewirats arabes 
unis, Empire centrafricain, Equateur, Espa:?-:ne, Ethiopie, 
Gambie, Ghana, Grèce, Guinée, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, 
Mad agas car, l\1alai sie, :.1ali, l1aroc, Mauritanie , lVI on go lie, 
T1ozambique, Népal, Nic;er, Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Republiq_-ce-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rvranda, Séné"al, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchad, 
Tchécoslovaquie, ThaÏlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Union des Rénubliques socialistes soviétiques, 
VietNam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie ]/. 

Ont voté contre : Etats-Unis d'Amérique, Israël. 

Se sont abstenus : Allemagne, République federale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canaia, Colombie, Costa Rica, Danemark, El Salvador, 
Finlande, France, nonduras, Irlande, Islande, Italie, 
Japon, Libéria, Luxembourg, Nicaragua, IJorvège, liTouvelle
Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Souaziland, Suède, Surinam, Uruguay, Venezuela. 

III. RECOJ1Iv!ANDATIONS DE LA Cm'lMISSION POLITIQUE SPECIALE 

15. La Comwission politique spéciale recommande à l'Assemblee générale d 1 ado~ter 
les projets de résolution suivants : 

3/ Les représentants des Comores, de la Guinée-Bissau, des Haldi ves et de 
la République-Unie du Cameroun ont déclaré à la suite que, s'ils avaient été 
présents, ils auraient voté pour le projet de résolution. 
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----------~--------
isr.q;::lie'î:nes ;cf:':'ectcmt l<?s <!.roi ts à_-:: l'hor!J.rne r1_':: 12. '"O~mlaticn 

-::la.''"leb.nt ses r:~solutio11s 3092 ~- (==··~'TJII) du 7 cl. ;ce-ïbre 1S'73 J 3240 n (:"·rn 
du 29 nove orP 1974, 3525 ': ('-"'~~=) elu 15 r'l:::ce:r.l1Jre 1975 et 51/106 B C::.u 
16 ·:_~ce' ·bre 1976 J 

~onsid;ra~1t que 1 ;Ul"'. des OO.l<~c:~ifs c':t .'les :!rinci:leS foncb:--·.entaux c-:_e 
l 1 0rn:o21iso.tion des :-;s.tions ~Jnies est rle --:lro':ouvoir le r~s-·'ect des obli:.:~atio:1s nées 
0.e l0. C!,artr-; d<c'S Tations Unies et ë.Utres instrc.:.'lf' 1-ts et r?:r;les du èroit 
intern::.tion:Jl" 

'·ro.nt ~Jr...:-~sentes _, J_ v es-:"'3..'""i t les cl_l_s-;)osi tians ~Je la r;onvention cl_p GP"Lé~\re relative 
~- l;. -)rotr:ctio'l des -)ersoncle~--;-iviles e._1 te ''S de ::'"uerrc-:, du 12 août 104S' '!!__/) 

1 .otRpt CJU 1 Israël et les -;::t"J.ts s.rabPs :'.o11':; le•, terri toi res sont occ1P s •Jar 
Israel c.l.e:>:Juis jui11 19G7 sont pc.rties · cette convention, 

~~en «ni::_co;'è-~~ 0_u fai. t nue les -..t--:1-.s ·Y rties ·:: cette: cnnvC>ntion s 1 en•·.J.o-e·1.t, 
con forne: '<2nt .:~ l' .qrticle ""re··oi<:T c!.e CPlle-ci, non "'eule•-y:nt :C r?s:lf'Cter ":c'.J.s 
__ :,~o.leï,lf.::nt -~ f~ire res1~~?cter l::J1_j_te coEv~:?J1tion eP toutes circonstar1ces" 

l. :6:1::'fi:·ï 1e oue la 8onvPntion de Ge11:'ve relative ' 1". '!rGtection l~~s --------
10TSonn ~s ci vi. les P>"l tei~l.:')s à_,., r:uc:rre, lu 12 é'OÛt. l'jL~'j > f'St é':-,--:Jlicé'i'le tous lr:;s 
terri toi res ~,r,•,1Jes occun:-;s n~r Isr.-.el r'i.E'""U-i.S 1967; 'T COID'lri" J'rus t" le· 1 

2, TJ~-'lore vi ve~L12nt nu 1 Isrgel ne recorF1a:' s se ··YLS que cett ~ conv~ntion 
8 1 2-~J~ùiq_ue--au~ territoires ou~i_l occm)e <Je'!ui.s 1967: 

'J 
_) . 

sitions 
19G7, y 

T)c,··,cmèl.e de r;_ouve::m •. Isr0.ël Ce recOD-'1aÎtre et c1 1 :>n''liou::;r les dis·,,o
<'ie-~ett-= conventiŒ'- dé'DS tous l,;s terri toi:.'es eralJes nu 1 il occu-.x; c-:.p· 1ui s 
COd:_:-Jris Jêrusal,-·1 · 

l.r. Prie une fois ile nlus insta,-~üe~~t tous lE::s .~tn,ts --,Rrties ;, cette 
convention de f:-'Llre tous leurs ef;:'orts c::n vue c~e faire resTlect-"r et a''':->lic:_uer 
s-=s cJ.is-,osi ti ons dans tous les territoires araiJes occw' :;s -,.,Rr IsrRël (le-,uis 1967 J 

v CŒ·l'Jris J:··russ.le·_,l. 
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~'"3")~JCl':'nt ses r.~solutions 3?40 C ('~ -r~) nu 29 nove· ~Jre 197!: _ J525 C (;-~'') 
du 15 1~cf_: Ol"e 1<)75 et 31/106 rJ ,l~J 16 ·'c:;certl1Jre 1976, 

~~-"Gt exar,:i_a.~ le ra.I•!Ort rlu C:orrli t -;_ s-<ci -:ü c'o_arrr~ c1' e·1c,u2t0r sur les 
:_Jr'1tic:'_~e-;-isrf1.2lienDes affectant les droits de l'lwmme de 1'3, oo'?ulati_on Clr=>s 
territoires occup~s 5/ en ~articulier l'aDnexe II 
do,-,,rn;::es subis ct'- T~ounaÎtr::t ~ r'l:YJort sur la na-~·.ure 
dOicJma es re1;1is -.,ar un ex-y:Jert suisse en· ·a-::;.: :!"-r le 

intitul?e ~~T,nrt sur les 
l' :tenr'tue et 12 ,ootant clPs 

Cor;i-c,·· 3rhC:cial 

1. li'Clicite l 1 e:":~Jert P''l':l,:"._: -,er le Coniti s-•.cial char··.:: r~_ 1 r;n_.,,_,:",t:>r ;:-;ur les 
~'r~tirJU2S isr2-illPl1DPS 2J'fectR~1t l:=s droi_ts cie 1 1 hOYJ)l:p 02 lé', ")0-,Ul-:"tion ,!_cs 
terri toi res occu"))cis de L:. conJciel,ce et 0e l' i1·cïnrti::üi t- avec lPsClv.elles il s 1 est 
acr:_ui ttc cl_es tâct1es c_1_ui lui ava.ient 2té CŒ1fi-;e; 

2, Concbr,ne lR destruction !Jé1.ssive et ,::_-~lilJ~r:;r:o .-le Koun:-"j'tra -,r,rnStr:::;e 
durrmt 1 'o-é-~~;_,K·,ti-;-n isr2.21ie;cne et avant 1 êvP-CU'1.tÎŒ1 '"-'"' la v:illP l'AT l~s forces 
isrr:,èlie11ncs e11 197lr 

J. ·~._:,-,fi'irne nue le', n::~-!UlJlÏque ::lrabP synenn? 'l le c:rnit SUÎVc1'1t le droit 
interlntiof1,Jl et l 1 ènuit8c d'être cùcin.E''é'2nt et c!.ür~e::t inCie--mis.ie rl_es r1_0iê"'a"'e:o 
r.Je,ssi_"s r?t de la c1-::structi0l'- d'lilJ-_-r~e cum,;is ~t -=ounr;Ïtr2 '!en.:lP,_t l'occu-~"tion 
isr8,L:lienn'"' et Cie cJ·èD ·C'ici F:r Cl_e trm-tes les P.utres r~.::-.,2-r':',tions juriê~iques 
cmL'or,,. -,PY1t ~,_ la •ratioue et J.U droit intern2tiowü en vi _:ue\'r 

1! Pre,1ô. ':lote cles o_ "~clar",tions :Pa; tes ~' l.'l, f;()r,;;Jission r:olitioue s··!<ci?le, 
lors des t-;..e~TtP -;-t,--;-,~niè:"•": _;)_/et trel'1t2--deu"i~le Il Sé'cwions r1? l'psseïrJbl 'e r"i'n:rale, 
''ar le re ;r.· se_::lta:Dt de l=t --., ,-.-n ... 1bli0u2 P!:""'t1}'e s""rrienl'l_e 0ui a dit nu~ ,son -otPreT''l·? lent 
se r:;servP~_t tous les dro:i-'-,s ri 'être ·-·1einr?nent i_•Cienni::;:~ de tous les c'l_o--_nar:?s 
rcisultr,nt d0 la_ clec;t:ructi_on d~1i 1:•8r6c: de •=oln_'l_itr2- 'J:'Ir Isr0el, y conr,-rls ceu::': 
C]Ui ne sont -.,as nentionD;':s r'l2ns le ra-·"ort cle l 1 E::]c-->ert dê,F cité ou nui sortent 
rJ_u c.~rl_rr:: cl_e S8., r·llSSlon 

5" l"lrie le Co''lÏ t0 S"êci:l 0_e tr:;rriner son Gtude c:e tmcs 1---s 8,S'Jects 
.c•:entioenês an -~~~ra.~ro._.~~l.:.2 4 ci -d~SSll.J ~::t rjo faire 
~~~~rale lors de sa trP,te-troisi~~e sess1~n 

r2-:!'0rt ~ c::; sujet l:i1 sse ,bl\..;2 

6, Prie le 0ecr;t<".ire ":c:n_ral r_:a :fourr:ir au :'_;oo1ito: s1;êcial tons lr::s 
-o:o~:rens n':cPs.sairf's .: l'<'.cco•nlisse~-,e,1t cles t:-1che.s vi~r"es dans les •):rècGrlents 
::;c.r::;,c;ra 1Lcos" 

")_/ !·/'J2/2·'34. 

§_/ 'j:c;PC"31/S :,3°, 'CT. 12. 

11 ,, /SPC/32/~'r "34, -r).'J:r" 7 ·:. 1n" 
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C"liJlSi!Ïr::J.n-G des bEts et r,l'E1Cl leS c'c":: 10 .. Charte r1:=:s c',<'tions fTrües ajüsi ClUe dc::s 
--)rinci •es et cl .. <?S dis ·ositio"•s OP 1' l' 'C1"ratinn uni verse11e des droi-cs r'~e 1 1 -rJO!c'.!me 

','2l1t :_;::-C:s c:•-,tes -, l 1 e,s-9ri t les Clis--osi tiü!1S êc: la Convention 
relat_i_ve---:flo.. c)r-;tc::~tion des-;:srsonn'2S civiles :=:n teP'lS de f'<lPrre 
c .. insi (l_ur: cellr::s ri_ 1 F'Utres CŒ1V2'·"tj_ons et rZ~c::lr:'l.e•1ts """rtinents _ 

(l_c; Gen:-:vP 
êu 12 sofit 1949 QI, 

:~n)<Jela'TG ses rCsolutio-cs :t cell ~s flUP J_e Consej 1 de s'c'11~i t~" lP. Conmri_ssion 
de) drnits-c1e -l 1J-rn-111 -:: les ~_utrc::s orr~8;!2;'> inti~ress~;S Q'? 1 1î;:rn:anisation clPS T':'J.tions 
'Tnies -"' .. insi_ c~ue l::s i-ls-L;i_cutions S'"l-~ciPclis ~~s m:t '"'.r'lo-YtJ:es ': :Jropos ck: cett~ cuestiorl _ 

A·ra'1t -:::ca·1in,; le r;;'"-JOrt rlu ··:oc1it_: S''' cial c'P..r :- c1_ 1 erHl112ter su:c· les nratinves 
isra}~1ien,1es '1ffectant les rlroi ts clP l''w•~rle ''-"' 13 .. -,o-•ula-Gio-1 des terri toi -~PS 
occŒ~·:" s 21 oui COêlti 'ônt, i'-Otcwïne,·lt _ des r1 ;cl "r:c.t-Lons • ·n1'lic:r_ues .faites -.n::· des 
rcs-:onsnl-,1es 0_u GolèV:?rn2:-cc:nt i,Sl"l(;lien 

l. ;:"~~li~ite le: f;müt~ s-,~cial ch<lr'··-~ rl_ 1 e1J.r~1}eter sur L:s 1J:ratinues 
isracùicm'lf::S eXfect -:.nt les rJroi ts r1 "' 1 1 ''U112 r:e ]_;'\_ -,o:'1Üc.ti_on r12s terri toirPs 
occu--<s C.E-'"· e·i'_:'orts r~u;il 8, 0 ;,Ü07éS rlc,>lS l '~cCOi'1l1issc:- ct::nt r1es tac;oes C:U;Plle lui 
"', C02.1fi,~~S 
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3. Demande de nouveau à Israël de permettre au Comité spécial de se rendre 
dans les territoires occupés; 

4. ~eplore la violation continue et persistante par Israël de la Convention 
de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949, et d'autres instruments internationaux applicables; et condamne en 
particulier les violations que ladite Convention qualifie d' "infractions graves" 
à ses dispositions; 

5. Condamne les politiques et pratiques israéliennes suivantes 

a) L'annexion de certaines parties des territoires occupés; 

b) L'établissement de colonies de peuplement israéliennes dans ledits 
territoires et le transfert dans ces territoires d'une population étrangère; 

c) L'évacuation, la déportation, l'expulsion, le déplRcement et le transfert 
d'habitants arabes des territoires occupés et le déni de leur droit d'y retourner; 

d) La confiscation et l'expropriation de biens arabes dans les territoires 
occupés et toutes les autres transactions portant sur l'acquisition de terres et 
impliquant les autorités, des institutions ou des ressortissants israéliens, 
d'une part, et les habitants ou des institutions des territoires occupés, d'autre 
part; 

e) La destruction et la démolition de maisons arabes; 

f) Les arrestations massives, la dP.tention administrative et les mauva1s 
traitements dont est victime la population arabe; 

g) Les mauvais traitements et les tortures infligés aux détenus; 

h) Le pillage du patrimoine archéologique et culturel; 

i) Les entraves aux libertés et pratiques religieuses, a1ns1 que les 
atteintes au respect des droits familiaux et des coutumes; 

j) L'exploitation illegale des richesses naturelles, des ressources et de 
la population des territoires occupés; 

6. Réaffirme que toutes les rr.esures prises par Israël pour modifier le 
caractère physique, la composition démographique, l'organisation institutionnelle 
ou le statut des territoires occupés, ou d'une ~artie quelconque de ces territoires, 
y compris Jérusalem, sont nulles et non avenues et que la politique d'Israël qui 
consiste à établir une partie de sa population et de nouveaux immigrants dans les 
territoires occupés constitue une violation flagrante de la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre et des résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies; 

1 ... 
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7. Exige qu' Isre.ël discontinue irr.'!lédiatemcnt les poli tiques et pratiques 
mentionnées aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus; 

8. Demande de nouveau à tous les Etats, en particulier aux F.tRt!:; parties à la 
Convention de ?eneve relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre,en 
vertu de l'art1cle premier de ladite Convention, aux organisations internationales et aux 
institutions spécialisées de ne reconnaître aucune des modifications effectuéeB par Israël 
dans les territoires occupés et d'éviter de prendre des c•lesures, y cœr;pris dans le 
domaine de 1' assistance, qu'Israël pourrait mettre à profit pour po"c.œsui vre sa 
politique d'annexion ou de colonisation ou toute autre politique ou pratique 
mentionnée dans la présente résolution; 

9. Prie le Comité spécial, en attendant la fin prochaine de l'occupation 
israélienne, de continuer à enquêter sur les politiques et pratiques israélien~es 
dans les territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, de ~recéder, selon 
qu'il conviendra, à des consultations avec le Comité international de la Croix-Rouge 
pour assurer la sauvegarde du bien-être et des â.roits de l'homme de la population 
des territoires occupés, et de faire rapport au Secrétaire général le plus tôt 
possible et, par la suite, chaque fois que le besoin s'en fera sentir; 

10. Prie le Comité spécial de continuer à enquêter sur le traitement des 
civils déte~-dans les territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, e~ de 
présenter au Secrétaire général un rapport spécial à ce sujet aussitôt que possible 
et, par la suite, chaque fois que cela sera nécessaire; 

11. Prie le Secrétaire e0néral, 

a) De mettre à la disposition du Comité spécial tou.:; les moyens nécessaires 
pour enquêter sur les politiques et pratiques israéliennes dont il est question 
dans la présente résolution, y co~pris ceux dont il aura besoin pour se rendre 
dans les territoires occupés; 

b) De continuer à fournir le personnel supplénentaire qui pourra être 
nécessaire pour aider le Comité spécial dans-l'accomplissement de ses tâches; 

c) D'assurer la plus large diffusion aux rapports du Comité spécial et aux 
renseignements concernant ses activités et ses conclusions par tous les moyens dont 
il pourra disposer par l'intermédiaire du Service de l'information du Secrétariat 
et, si nécessaire, de réimprimer les rapports du Comité spécial qui sont é~uisés; 

d) De faire rapport à l'Assemblee générale, lors de sa trente-troisième 
session, sur les tâches qui lui sont confiées aux tene,es du présent paragraphe; 

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisième 
session la question intitulée "Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la population des 
territoires occupés". 


